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Projet de modification de la loi sur l’asile et de la loi fédérale sur les étrangers. Consultation

Madame la Conseillère fédérale

Madame, Monsieur

Nous vous remercions de nous donner la possibilité d’exprimer notre avis sur ce projet et c’est volontiers que nous vous le faisons parvenir. Nous exprimons quelques considérations d’ordre général avant de nous prononcer sur les modifications prévues.
1. Considérations d’ordre général

1.1. 
L’augmentation du nombre de demandes ne doit pas être le motif de la révision

La révision est motivée principalement par une augmentation du nombre de requérants d’asile en 2008. 16'606 demandes ont été déposées en 2008, soit 53,1% de plus qu’en 2007. Ceci dit, on peut rappeler que le nombre de demandes a dépassé 20'000 en 2001, 2002 et 2003. Il est normal, dans ce domaine, que l’on assiste à d’importantes fluctuations d’une année à l’autre. 

Nous regrettons par conséquent que les mesures proposées soient dictées d’abord par l’évolution à la hausse du nombre de demandes d’asile et par la volonté de limiter l’attractivité de notre pays en la matière et moins par un besoin fondamental de révision. La nouvelle loi sur l’asile (LAsi) est entrée en vigueur le 1er janvier 2008 de même que la loi sur les étrangers (LEtr). Il n’y a pas d’urgence à réviser les deux lois maintenant. Ce n’est pas en révisant les lois que l’on peut faire face aux variations (guerres et conflits dans les pays d’origine) dont le domaine de l’asile est soumis.
Concernant les requérants d’Erythrée, il est n’est pas sûr que la jurisprudence du Tribunal administratif fédéral (TAF) joue un rôle important dans l’augmentation de leur nombre puisqu’elle ne fait que confirmer l’application de la loi existante. La modification proposée de l’article 3, alinéa 3 est dès lors inutile et nous semble avoir comme principale motivation de diminuer l’attractivité de la Suisse pour des déserteurs ou des personnes refusant de servir provenant d’autres régions que l’Erythrée.
1.2. Planification d’un nombre de demandes trop bas

Le nombre de 16'000 demandes d’asile par an  est exactement dans la moyenne du nombre annuel des demandes d’asile depuis 2001. Le problème tient au fait que le DFJP, alors dirigé par Christoph Blocher, a planifié un nombre de demandes d’asile trop bas, autour de 10'000, ce qui n’est pas réaliste. Cette révision précipitée, sous la pression des cantons notamment qui ont de la peine à mettre des hébergements en nombre suffisant, est aussi le résultat de cette planification irréaliste du nombre de demandes d’asile.

1.3 Attendre les résultats d’EURODAC

En vertu de la Convention de Dublin, notre pays a maintenant accès à l’EURODAC qui recueille les empreintes digitales des demandeurs d’asile et des immigrés clandestins. Cet accès devrait faire diminuer le nombre de demandes d’asile en Suisse puisque lorsqu’une personne a déjà déposé une demande dans un autre pays signataire, la Suisse peut normalement l’y reconduire. Il nous paraît dès lors nécessaire d’attendre les conséquences de l’EURODAC sur l’atténuation du nombre de demandes d’asile en Suisse avant de modifier certains articles de la loi sur l’asile et les étrangers.
1.4. 
Atteintes à la protection humanitaire, à la liberté d’opinion et au choix de  domicile

Hormis les considérations quantitatives évoquées ci-dessus, les modifications proposées affaiblissent la protection humanitaire ou nuisent à l’image humanitaire de la Suisse (avec, par exemple, la suppression de la possibilité de déposer une demande d’asile dans une ambassade à l’étranger). Quant aux sanctions pénales en cas d’activité politique menée en Suisse dans le seul but de motiver la qualité de réfugié, elles pourraient entraver la liberté d’opinion. Le fait de vouloir restreindre le choix du lieu de domicile pour les personnes admises à titre provisoire est aussi discriminatoire et contraire au principe de la liberté de mouvement.
Nous nous voyons dès lors contraints de refuser pratiquement l’ensemble des modifications proposées.
2. Position sur les différentes modifications
2.1 Modifications de la loi sur l’asile
Exclusion des personnes refusant de servir et des déserteurs de la qualité de réfugié
Nous rejetons le nouvel alinéa 3 à l’article 3 de la LAsi pour les raisons suivantes :

· Selon le droit d’asile actuel, la désertion et le refus de servir seuls ne suffisent pas pour l’obtention du statut de réfugié ou l’asile. Cependant, si la personne en question risque à cause de son comportement une peine qui justifie le statut de réfugié, le non respect du devoir de servir peut justifier l’octroi de l’asile.  Il en résulte que le nouvel alinéa ne changera rien à la situation des requérants d’asile d’Erythrée. Il nous paraît plutôt avoir été introduit dans le but de rendre moins attractive la Suisse pour des personnes refusant de servir en provenance d’autres pays. En effet, le lien direct fait entre la décision du Tribunal fédéral administratif de 2006 et l’augmentation des demandes d’asile en provenance d’Erythrée ne nous paraît pas très probant puisque cette décision ne fait qu’appliquer la loi existante. Au niveau européen, les demandes d’asile de l’Erythrée ont aussi augmenté, ce qui indiquerait que la raison de l’augmentation est à chercher au niveau de la situation dans ce pays.
· L’alinéa 3 inscrit dans l’article 3 apparaît comme un bricolage juridique hâtif puisque seul le refus de servir ou la désertion ne donne pas droit à la qualité de réfugié. En outre, il n’est pas opportun d’inclure ou d’exclure dans la loi certaines catégories de personnes.
· Le problème de l’attractivité de la Suisse pour les personnes ayant refusé de servir et les déserteurs ne peut guère être réglé par la loi. Il faut préférer d’autres solutions qui renforcent la protection des réfugiés dans les régions d’origine. Il existe un projet de protection dans ce sens qui devrait être mis en œuvre dans la corne de l’Afrique, région qui concerne donc aussi les demandes d’asile de requérants érythréens. 
Sanctions pénales en cas d’activité politique menée en Suisse dans le seul but de motiver la qualité de réfugié
Nous rejetons les modifications des articles 115 et 116. Nous sommes certes conscients qu’il existe un problème d’une utilisation abusive des motifs d’asile pour justifier la qualité de réfugié. Néanmoins, il sera difficile de prouver que les activités politiques d’un requérant d’asile découlent de la volonté de créer un motif subjectif après la fuite. On risque ainsi de restreindre de façon disproportionnée la liberté d’opinion et d’expression.
Nous doutons donc de l’efficacité de cette mesure qui, de surcroît, serait difficile à mettre en œuvre et occasionnerait des coûts supplémentaires pour les autorités d’exécution.
Suppression de la possibilité de déposer une demande d’asile à l’étranger
Cette modification est dictée sous l’emprise de l’augmentation du nombre de demandes ; elle doit donc être rejetée. Le fait que la Suisse soit le seul pays européen qui donne la possibilité de déposer une demande d’asile à l’étranger et que seul un nombre restreint de ces demandes finit par être accepté pour examen (209 autorisations d’entrée en Suisse pour 2632 demandes déposées en 2007), ne justifient pas cette suppression.

En effet, il existe un besoin de protection à l’étranger en cas de conflits et les barrières pour les véritables réfugiés seraient renforcées avec cette suppression. Il existe aussi des cas où, en cas de menaces, les conjoints et enfants de personnes admises provisoirement en Suisse n’ont pas d’autres possibilités que de présenter une demande d’asile auprès d’une représentation suisse à l’étranger.

La possibilité de présenter une demande d’asile dans une ambassade répond donc à un besoin de protection humanitaire et fait partie aussi de l’image positive de la tradition humanitaire de la Suisse. 

Simplification de la procédure d’asile en cas de réexamen ou de demandes multiples

Nous acceptons cette mesure que pour le point qui met sur un pied d’égalité les personnes qui demandent un réexamen de leur demande et celles qui font une nouvelle demande. Dans ces conditions, il est acceptable que l’autorisation d’exercer une activité lucrative soit réputée éteinte et que l’aide d’urgence remplace l’aide sociale (voir l’art. 82, al. 2 et l’art. 43, al. 2).
Nous refusons par contre la nouvelle réglementation (art. 111b à 111d LAsi) parce qu’elle limite à une demande écrite le réexamen ou la nouvelle demande. Les requérants d’asile ne maîtrisent pas suffisamment bien en général une langue officielle suisse pour expliquer leur situation particulière par écrit. Le risque de non-respect du principe du non refoulement augmente en conséquence. 
2.2. Modifications de la loi sur les étrangers
Introduction d’une obligation de preuve de l’inexigibilité du renvoi ou de l’expulsion et désignation des Etats vers lesquels le renvoi ou l’expulsion s’avère raisonnablement exigible

Nous rejetons les nouveaux alinéas prévus de l’article 83. La jurisprudence du Tribunal administratif fédéral selon laquelle il suffit que le requérant rende vraisemblable l’inexigibilité du renvoi doit être maintenue en vertu de l’analogie avec l’article 7 LAsi (le requérant doit au moins rendre vraisemblable la qualité de réfugié). De toute façon, il incombe à l’autorité étatique à notre avis de vérifier en dernier ressort si le renvoi est exigible ou pas, même lors de raisons personnelles.
Avec ce renversement du fardeau de la preuve, il incombe aux requérants de clarifier les motifs personnels d’inexigibilité. Cela pose des exigences aux requérants d’asile qui ne faciliteront pas le respect du droit.

Nous ne croyons pas non plus que l’alinéa 5bis de l’art. 83, qui donne la possibilité au Conseil fédéral de désigner les Etats d’origine ou de provenance dans lesquels l’exécution du renvoi est raisonnablement exigible, va simplifier l’exécution des renvois. En effet, cette liste d’Etats risque de devoir être régulièrement revue en fonction de l’évolution de la situation politique. En outre, ce nouvel alinéa laisse quand même la possibilité à l’intéressé d’apporter la preuve que l’exécution de la mesure ne peut être raisonnablement exigée pour des raisons personnelles. Du fait qu’il est difficile pour des personnes individuelles de prouver l’inexigibilité de l’exécution du renvoi en raison de leur destin personnel, cela peut conduire à des injustices, voire à des tragédies humaines.
Limitation du choix du domicile s’agissant de personnes admises à titre provisoire

Nous refusons la limitation du choix du domicile s’agissant de personnes admises à titre provisoire qui touchent des prestations d’aide sociale. La tendance à l’installation de ces personnes dans les centres urbains et le fait que cette adaptation répond à un vœu des cantons ne justifie pas cette mesure discriminatoire qui viole la liberté de choix du domicile. En outre, cette mesure est de nature à entraver l’intégration des personnes concernées.
Eléments constitutifs de la détention en phase préparatoire et de la détention en vue du renvoi ou de l’expulsion dans la procédure de Dublin

Nous ne sommes pas favorables aux adaptations des articles 75 et 76 LEtr visant à assurer l’exécution du transfert ou de la décision de non-entrée en matière afin que la personne concernée puisse être renvoyée dans l’Etat en question. L’urgence de ce durcissement ne nous semble pas justifiée. Une telle mesure pourrait être envisagée seulement après avoir tiré un bilan de la procédure Dublin et montrant que la question des transferts constitue vraiment un obstacle important à une application efficiente du système Dublin.
En vous remerciant de bien vouloir tenir compte de notre prise de position, nous vous prions de croire, Madame la Conseillère fédérale, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée.

Martin Flügel
Denis Torche

Président
Responsable du dossier 
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